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Plan d’action régional de lutte aux espèces envahissantes 2023-2026Le modèle du CRD - Ententes sectorielles de développement

Une entente sectorielle de développement ou ESD sert à lier plusieurs MRC, ministères et 
partenaires sectoriels au sein d’une entente structurante en vue de répondre à une priorité 
régionale de développement.

Elle permet de :

● fédérer la contribution financière des MRC
● s’en servir comme levier afin de maximiser les investissements gouvernementaux
● assoir à une même table tous les partenaires concernés afin d’assurer une gestion concertée 

assurant la cohésion des actions dans un secteur donné

Entente Sectorielle de Développement pour la lutte contre les Espèces Envahissantes au Bas-
Saint-Laurent (ESDEE) 2023-2026



Espèces visées par l’ESDEE
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Plan d’action régional de lutte aux espèces envahissantes 2023-2026Gouvernance régionale – Rôles et responsabilités 

COMITÉ DIRECTEUR

Décision et allocation des ressources

• Sélection des projets
• Décisions stratégiques
• Allocation des budgets
• Validation des orientations régionales

- Ministère des Affaires étrangères et de l’Habitation 
- Santé Québec - Centre Intégré de Santé et de 

Services Sociaux au Bas-Saint-Laurent 
- Ministère de l’Environnement, de la Lutte aux 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
- Les 8 MRC 
- Les 4 Organismes de bassin versant 
- Comité ZIP du Sud-de-l’Estuaire 

COMITÉ PROFESSIONNEL

Expertise et recommandations

• Analyse des enjeux régionaux
• Élaboration du plan d’action régional de lutte
• Identification des priorités
• Formulation des recommandations

- Ministères fédéraux et provinciaux
- MRC
- OBV
- Premières Nations
- OBNL
- Etc.



ORGANISMES FINANCEURS CONTRIBUTION $

Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 600 000 $

Santé Québec - CISSSBSL 80 000 $

Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les Changements Climatiques, 
de la Faune et des Parcs 300 000 $

Collectif régional de développement du BSL 60 000 $

8 MRC 120 000 $

4 OBV 36 545 $

Comité ZIPSE 56 017 $

TOTAL 1 252 562 $

Budget 2023-2026



Budget 2023-2026
Financement de projet

Volet 1 : CRD mandataire ESDEE 351 750 $

Volet 2 : Lutte aux berces 204 295 $

Volet 3 : Lutte au phragmite 66 517 $

Volet 4 : Fonds de lutte aux espèces envahissantes 600 000 $

Volet 4 : Fonds de recherche aux espèces envahissantes 30 000 $

TOTAL 1 252 562 $



Favoriser la communication et la sensibilisation du milieu aux espèces envahissantes 1

2 Consolider le réseau de stations de lavage au Bas-Saint-Laurent 

Prévenir l’introduction et la propagation des espèces envahissantes au Bas-Saint-Laurent 

Acquérir des connaissances sur les espèces envahissantes 

Contrôler et surveiller la propagation des espèces envahissantes sur le territoire bas-
laurentien 

3

4

5

7

5 orientations :

Plan d’action régional de lutte aux espèces envahissantes 2023-2026
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Plan d’action régional de lutte aux espèces envahissantes 2023-2026

Campagne de communication régionale sur les espèces envahissantes

Plan d’action régional de lutte aux espèces envahissantes 2023-2026
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Plan d’action régional de lutte aux espèces envahissantes 2023-2026

Campagne de communication régionale sur les espèces envahissantes

Plan d’action régional de lutte aux espèces envahissantes 2023-2026

Panneau en aluminium
Campagne radio :
• 7 messages; 7 fréquences

Campagne numérique : Spotify, YouTube & 
Google display
• Bannières publicitaires, vidéos de 

sensibilisation

Visuels réseaux sociaux Meta & Instagram

Carte postale sur les espèces envahissantes
• Diffusion à 93 283 adresses domiciliaires au 

Bas-Saint-Laurent
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Plan d’action régional de lutte aux espèces envahissantes 2023-2026

Campagne de communication régionale sur les espèces envahissantes

Plan d’action régional de lutte aux espèces envahissantes 2023-2026

especesenvahissantesbsl.ca

Boîte à outils avec tous les 
outils disponibles et 
téléchargeables
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Plan d’action régional de lutte aux espèces envahissantes 2023-2026

Veille & acquisition de connaissances

Plan d’action régional de lutte aux espèces envahissantes 2023-2026

Cartographie et campagne d’arrachage de l’herbe à poux le long des axes routiers secondaires de la MRC des 
Basques

Ø Offre de formation aux 
municipalités 



Entente Sectorielle de Développement pour la lutte 
contre les Espèces Envahissantes au Bas-Saint-

Laurent

Actions des Organismes de bassins versant du BSL: OBAKIR, OBVMR, OBV NEBSL, OBV Fleuve St-Jean



Projets réalisés dans le cadre de l'entente sectorielle
Entente de 3 ans

Lutte à la berce 
sphondyle

Lutte à la berce 
du Caucase

Projet de 
recherche sur la 

gestion des 
résidus des PEE

Détection précoce 
des EAE par 

ADNe
Détection du 

myriophylle à épis

Formation aux 
plongeurs pour 
reconnaitre les 

EAE

Installation de 
collecteurs à 
moule zébrée

Portrait régional 
de stations de 
nettoyage au 

Bas-Saint-Laurent

Sensibilisation 
auprès des 

citoyens
Et plus encore…



Portrait régional et proposition d’emplacements stratégiques de stations de nettoyage et de guérites au Bas-Saint-Laurent

Intention et méthodologie



choix de l’approche

Risque physico-chimique Risque d’introduction
anthropogénique

Problématique
Comportement d’EAE variable 
selon les caractéristiques des 
lacs.

Activités humaines = principal 
vecteur de diffusion d’EAE

Limites des 
données

Données physico-chimiques 
fragmentaires et insuffisantes 
pour prédire l'introduction.

Critères basés sur l'accès public, les 
loisirs, et la densité de population 
autour des lacs.

Conditions 
futures

Inconnues pour les nouvelles 
espèces envahissantes au 
Québec.

Centrée sur les usages anthropiques 
pour identifier les zones les plus à 
risque.

Portrait régional et proposition d’emplacements stratégiques de stations de nettoyage et de guérites au Bas-Saint-Laurent

Volet méthode : analyse multicritère



Objectif Quantifier et localiser les risques de propagation des espèces invasives

Méthodologie - Intégration de critères locaux pondérés par lac du Bas-Saint-Laurent.
- Variables basées sur revue de littérature et consultations d’experts.
- Intégration des connaissances locales du territoire par obv dans la base de données.

Étape 1

Revue de littérature Sélection des critères

Étape 2

Création d’une base de données
(savoirs locaux)

Étape 3 Étape 4

importation des données
(cartographie)

Portrait régional et proposition d’emplacements stratégiques de stations de nettoyage et de guérites au Bas-Saint-Laurent

Volet méthode : analyse multicritère



étape 2: sélection des critères et pondération

critèreS PRÉLIMINAIRE pour chacun des lacs en fonction du contexte local

Portrait régional et proposition d’emplacements stratégiques de stations de nettoyage et de guérites au Bas-Saint-Laurent

Volet méthode : analyse multicritère



Opportunités

• Promotion homogène des stations
• Uniformisation des pratiques
• Maximiser l’investissement/minimiser les coûts
• Vue d'ensemble, éviter le travail en silo
• Prioriser les zones géographiques

• Identifier les meilleurs emplacements
• Uniformisation des communications
• Incitatif pour l’utilisation
• Levier financier à hauteur régional
• Éviter d'imposer des obligations aux MRC et municipalités

Menaces

• Financement mise en place et opérationnalisation, coûts 
élevés

• Charge supplémentaire pour les municipalités
• Répartition inégale des coûts et des ressources
• Enjeux d'adhésion des municipalités
• Difficulté d'opérationnalisation, opération à long terme
• Discussions politiques nécessaires
• Rejoindre, motiver et sensibiliser la population
• Difficulté à trouver des partenaires
• Enjeux d’accessibilité

• Justification publique
• Collaboration entre MRC
• Complexité de la mise en œuvre régionale

Portrait régional et proposition d’emplacements stratégiques de stations de nettoyage et de guérites au Bas-Saint-Laurent

Volet concertation et consultations municipales



Portrait régional et proposition d’emplacements stratégiques de stations de nettoyage et de guérites au Bas-Saint-Laurent

Zones cibles et diagnostic

• EAE fréquents dans le Bas-Saint-
Laurent: moule zébrée, myriophylle, 
vivipares. Traces jusqu’au lac 
Matapédia.

• EAE dans grands lacs des MRC, 
propagation via réseaux hydriques.

• Nombreux lacs à haut risque 
d’introduction d’EAE n’ont pas de 
station de lavage à proximité.

• Stations de lavage proposées (rond 
vert) sur des grands axes routiers 
afin d’intercepter le plus grand 
nombre de types d’embarcation et 
de voyageurs



Portrait régional et proposition d’emplacements stratégiques de stations de nettoyage et de guérites au Bas-Saint-Laurent

Suite du projet

• Accompagnement dans le milieu
Subvention du Collectif régional de développement du Bas-Saint-Laurent aux OBV pour 
accompagner les municipalités dans le dépôt d’une demande jusqu’au 31 mars 2026 (possibilité 
de prolongement)

• Programme Stations de nettoyage 
d'embarcations
• 30 000 $ par projet
• 80 % du montant total des dépenses admissibles
• Date limite des demandes au 31 juillet 2027



R é f l é c h i r  l a  g e s t i o n  d e s  r é s i d u s  d e  
p l a n t e s  e x o t i q u e s  e n v a h i s s a n t e s :

U n  d é f i  i n c o n t o u r n a b l e !

P a r t e n a i r e s  d e  
r e c h e r c h e

P a r t e n a i r e s  f i n a n c i e r s

Projet de recherche

Réfléchir la gestion des résidus de plantes exotiques envahissantes



Recherche visant à 
développer une voie de 
gestion sécuritaire des 
résidus de biomasse 
aérienne des PEE

• Intrants dans les systèmes de biométhanisation 
pour produire de l’énergie. 

• Les objectifs de l’étude étaient de:
o Valider l’intérêt d’utiliser des PEE (phragmite 

et la renouée japonaise) comme intrant dans 
les unités de biométhanisation 

o S’assurer que le digestat produit était bel et 
bien stérile (sans risque de propagation de 
PEE). 

Intention et méthodologie

Réfléchir la gestion des résidus de plantes exotiques envahissantes



• Les résultats de recherche ont 
été concluants: 

• les résidus de PEE permettent 
une bonne production de 
méthane

• le digestat s’avère sécuritaire 
(sans reprise de PEE) et 
contient une concentration 
intéressante d’éléments 
fertilisants et de carbone.

Source: Dhaouefi, Z., Taktek, S., Bélanger, F., Fortin, P., Charbonneau, J., Lange, S., & 
Horchani, H. (2025). Optimized Biogas Yield and Safe Digestate Valorization Through
Intensified Anaerobic Digestion of Invasive Plant Biomass. Energies, 18(19), 5151.

Résultats

Réfléchir la gestion des résidus de plantes exotiques envahissantes



Aperçu des rendements cumulés en méthane issus de différents tests de digestion 
utilisant Reynoutria et Phragmites, comparés aux valeurs de référence pour d'autres 
substrats documentées dans la littérature.

Résultats

Réfléchir la gestion des résidus de plantes exotiques envahissantes



Le projet pilote viserait à:
1. Introduire des résidus des 

deux PEE étudiées dans le 
procédé de l’usine de 
biométhanisation de la 
SÉMER 

2. Expérimenter le circuit 
prévu pour acheminer les 
résidus de PEE de façon 
sécuritaire.

3. Identifier de potentielles 
contraintes réglementaires 

Étude de faisabilité

Réfléchir la gestion des résidus de plantes exotiques envahissantes



• Impossible d'accueillir des résidus de PEE 
dans des lieux de dépôt 
(écocentres ou autre) ou à l’usine, sans 
vérifier plusieurs paramètres

• Des protocoles de réception, gestion et 
valorisation de ces résidus pour les lieux 
de dépôt et l’usine de biométhanisation 
doivent être conçus, avant de mettre en 
place la nouvelle voie de gestion. 

• L'expérience pilote est souhaitée, afin de 
valider la faisabilité de mettre à l’échelle 
(c.-à-d. en usine) ce procédé, encore testé 
qu’en laboratoire.

ATTENTION

Réfléchir la gestion des résidus de plantes exotiques envahissantes



Risque de dissémination lors du transport
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Réfléchir la gestion des résidus de plantes exotiques envahissantes



Projets réalisés dans le cadre de l'entente sectorielle

Lutte à la berce sphondyle OBVMR

Berce sphondyle
• Superficie du bassin versant recouverte par la berce 

sphondyle en 2022: 764 247 m2

• Impossible de déterminer le nombre de colonies sur le 
territoire à ce jour

• 29 colonies isolées ont été traitées en 2025

• Création de plans d'accompagnement aux municipalités 
sur les méthodes de lutte recommandées en fonction de 
la caractérisation des colonies

• Formation aux citoyens et aux employés municipaux



Projets réalisés dans le cadre de l'entente sectorielle

Lutte à la berce du Caucase et sphondyle OBVNEBSL

Berce du Caucase

• 27 colonies au total sur le territoire, suivi partagé 
avec le MTQ

• 15 colonies traitées et suivies par l'OBVNEBSL 
en 2025 

• Superficie: 
o 126 874.681 m2 en 2024
o La superficie a augmenté en 2025

Berce sphondyle
• 4 colonies reportées 
• Seulement 1 colonie suivie/traitée (2930 m2, 

2024)



Projets réalisés dans le cadre de l'entente sectorielle

Lutte à la berce du Caucase OBAKIR

Berce du Caucase

• 5 colonies actives en 2024 et 1 en suivi 
qui avait quelques plants

• 1 100 plants traités en 2024

• 3 058 plants traités en 2025
• Nombre et densité des plants ont 

augmenté en 2025
• Nouvelle colonie détectée en 2025 à St-

Onésime



Projets réalisés dans le cadre de l'entente sectorielle

Lutte à la berce du Caucase OBVFSJ

Berce du Caucase
Colonies de berce du Caucase:
2023: 64 colonies
2024: 69 colonies
2025: 76 colonies

Sur les 76 colonies, 42 sont en suivi seulement (c’est-à-dire qu’il n’y a plus de 
plants de berce mais que nous les visitons pour vérifier qu’il n’y a pas de 
graines qui aient éclos).



Projets réalisés dans le cadre de l'entente sectorielle

Dans le cadre d'un projet financé par la 
Fondation de la Faune Québec et par le 
l'ESDEE et le MAPAQ, des outils de formation 
et de sensibilisation ont été créés pour 
l'établissement d'un réseau local de lutte.



Projets réalisés dans le cadre de l'entente sectorielle

Outils de formation et de sensibilisation

Deux capsules vidéo sur les méthodes de lutte à la berce du Caucase, la berce sphondyle, le 
roseau commun et la renouée du Japon sont disponibles sur le compte Youtube de "Marie-
Camille Environnement OBVNEBSL".



Méthode

•Les sites d'échantillonnage sont sélectionnés en favorisant la zone d’exutoire, les rampes
de mise à l’eau publiques, les prises d’eau potable et les lieux davantage fréquentés par 
les embarcations, ainsi que les secteurs avec des baies ou des îles.

• Les filtres sont installés et laissés dans l’eau 24 à 48 h.

Analyse
• Les analyses sont réalisées par le MELCCFP dans leur laboratoire.

Projets réalisés dans le cadre de l'entente sectorielle

ADNe passif de moule zébrée

Projet pilote fait en collaboration avec le MELCCFP et les OBV du Bas St-Laurent, financé par l'ESDEE.

OBVMR
• Lac Matapédia
• Lac Humqui
• Lac du Portage
• Lac au Saumon
• Lac Casault

OBVNEBSL
• Lac Malcom
• Grand lac Macpès
• Lac noir
• Lac Malfait et aux 

canards
• Grand lac des 7 

lacs

OBAKIR
• Lac Morin
• Lac aux 

Loutres
• Lac des 

Huards
• Lac des Cinq 

Milles
• Lac Sainte-

Anne

OBVFSJ
• Lac Ango
• Lac Asselin
• Lac Des Echos
• Lac Auclair



Projets réalisés dans le cadre de l'entente sectorielle

Collecteurs à moule zébrée et inspection des quais

Méthode

• Les emplacements sont sélectionnés selon la
profondeur (2–5 m) et les courants.

• Mise en place en mai-juin et retrait en octobre

• Aucune nouvelles EAE n’a été détectée visuellement.

OBVMR
• Lac Humqui
• Lac Casault 
• Lac du Portage

Lac Matapédia: 
Inspection des quais du 
Camping d'Amqui, de 
Val-Brillant et du 
débarcadère de 
Sayabec.

OBAKIR
• Lac Morin
• Lac aux Loutres
• Lac Sainte-Anne

OBVNEBSL
Inspection visuelle des quais
• Lac Towagodi,
• Lac Langis 
• Lac Bidini 

Vivipares géorgienne et 
chinoise dans le lac Matapédia 
(2023)



Projets réalisés dans le cadre de l'entente sectorielle

Détection du myriophylle à épis

OBVMR
• Lac Angus
• Lac Humqui
• Lac Casault
• Lac au Saumon
• Lac Causapscal
• Lac Matapédia
• Lac du Portage
• Lac Towago
• Lac des Huit-Milles

Les inventaires n’ont 
révélé aucune présence 
de PAEE.

OBVNEBSL
• Lac Gros ruisseau

Présence du myriophylle à épis 
déjà connue depuis 2017.

OBVFSJ
• Lac Beau
• Lac Pohénégamook
• Lac St-François
• Lac Biencout (vérification)

Les inventaires n’ont révélé aucune 
présence de PAEE.

OBAKIR
• Lac Morin
• Lac aux Loutres
• Lac des Huards
• Lac des Cinq Milles
• Lac Sainte-Anne

Les inventaires n’ont révélé 
aucune présence de PAEE.



Projets effectués avec les sommes résiduelles de l'entente

OBVNEBSL  
Aide aux demandes de subvention pour les stations de lavage.

Suivi pour la colonie de berce du 
Caucase à St-Fabien 
redécouverte en 2025.

OBVMR 
Développement stratégique d'alliés 
avec les excavateurs et les travaux 
publics: Déblais et remblais.

OBAKIR 
Aide aux demandes de subvention 
pour les stations de lavage.

OBVFSJ

Développement des orientations et d'une 
stratégie collective pour 
l'éradication de la 
berce du Caucase.



AU NOM DE TOUS LES ORGANISMES DE BASSINS VERSANTS

Merci à 
tous



Éradication du roseau commun à l’Anse 
des Riou, Notre-Dame-des-Neiges

Par Jean-Étienne Joubert
Chargé de projet 

au Comité ZIP du Sud-de-l’Estuaire



Organisme à buts 
non-lucratifs (OBNL) 

créé en 2000, à la 
suite d’une volonté 

du milieu d’impliquer 
les collectivités 
côtières dans la 
protection et la 

sauvegarde du Saint-
Laurent



ZIP « Marine »

ZIP « Eau douce »

Stratégies Saint-Laurent





Le roseau commun dans l’Anse des Riou







Richesse écosystémique à l’Anse des Riou



Marais salé reconnu à l’échelle régionale pour sa biodiversité



Flore diversifiée, rare, moins commune ou à 
statut 



Étapes 2023-2028

2023
• Demande de CA,
• Inventaire de 

bruant de Nelson,

• Fauche de 74 m² ,
• Suivi en août.

2024
• Obtention du CA,
• Inventaire de 

bruant de Nelson,
• Fauche et 

bâchage,
• Suivi et contrôle 

manuel (x4).

2025 et 2026
• Suivi et contrôle 

manuel (x4).

2027
• Retrait de la 

bâche,
• Plantation semis 

et semences,
• Suivi et contrôle 

manuel (x4).

2028
• Suivi et contrôle manuel (x4).



Le 8 juillet de 6h45 à 10h45
 

Aucuns nids ne furent trouvés. Les niveaux d'eau étant hauts (marée haute 
de 4,2 m), le sol détrempé ou inondé dans l'habitat ne favorisait pas la 

nidification des oiseaux au niveau des herbacées du marais salé dans un 
centroïde de 100m autour de la colonie de roseau commun. 2 mâles 

chanteurs et 1 possible femelle ont été observés. © Jules Alex 
Banville

Inventaire de bruant de 
Nelson
(Ammospiza nelsoni ssp. subvirgatus)









Quelques étapes du 
projet en images…
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Salicaire
commune 
à controller 
davantage
en 2026 (?)



Merci de votre attention !



Entente Sectorielle de Développement pour la lutte contre les Espèces Envahissantes au 
Bas-Saint-Laurent 2023-2026


